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(54) Dispositif de protection contre l’effraction

(57) La présente invention concerne un dispositif de
protection contre l’effraction, notamment par un véhicule
bélier, le dispositif étant caractérisé en ce qu’il comporte
au moins un bloc (2) fixe, ancré dans le sol, et au moins
un bloc (1) mobile comprenant une ossature (10) faisant
saillie par rapport au sol et permettant de le rendre soli-
daire d’une borne ou d’un portail, le bloc (1) mobile étant

en contact avec le bloc (2) fixe par au moins une surface
(12) de contact agencée de telle sorte que, lors d’un im-
pact sur la borne, le portail ou le bloc (1) mobile, ce dernier
absorbe l’impact en reculant et en s’élevant par rapport
au bloc (2) fixe, ce déplacement du bloc (1) mobile créant
un fossé (20) dans le sol et un muret (21) formé, au moins
partiellement, par au moins une partie de la surface (12)
de contact entre le bloc (1) mobile et le bloc (2) fixe.
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